
ADUSAMA 
Association des usagers 

du site aéronautique de Montélimar Ancône 

Monsieur le Président de l'Aéro Club de 
France 
Monsieur Jean François Georges 
6, rue Galilée 
75782 PARIS cedex 16 

Objet : aérodrome de Montélimar Ancône (LFLQ) 

Montélimar, le 29 novembre 2007 

Monsieur le Président 

Nous vous avions sensibilisé en 2005 sur l'importance qu'il y avait, pour de multiples 
raisons, à conserver l'aérodrome de Montélimar Ancône. Vous aviez eu à cette époque 
l'amabilité de nous adresser une réponse. Aussi, comme suite au transfert de patrimoine et 
de compétences de l'aérodrome de Montélimar Ancône à la commune de Montélimar, nous 
vous adressons ci-joint copie de la délibération du conseil municipal de Montélimar du 22 
octobre 2007. 

En effet, Monsieur Franck Reynier, député maire de Montélimar, a demandé à son conseil 
municipal de s'engager par une délibération «à maintenir sans limitation de durée, la 
vocation aéronautique de l'aérodrome de Montélimar Ancône ». 

Cet engagement va bien au-delà d'un strict accord des termes de la convention de transfert, 
puisque la commune s'engage à maintenir la vocation aéronautique et également, et ce 
n'est pas le moindre, à ce que « tout projet ne devra ni remettre en cause, ni limiter ou 
contrarier cette vocation aéronautique ». 

Il était important que le conseil municipal de Montélimar s'engage sur le long terme au 
travers d'une délibération car, comme vous le savez, les conventions de transfert ne sont 
aucunement garantes d'une pérennité de la vocation aéronautique des aérodromes 
concernés, les collectivités territoriales « repreneur » n'étant engagées que sur une 
obligation de préavis de 3 ans avant tout changement de destination. 

A l'heure de la fermeture de nombreux terrains aéronautiques, nous souhaitons que 
d'autres conseils municipaux à l'instar de celui de Montélimar comprennent que nos 
aérodromes ne sont pas que des surfaces foncières disponibles mais qu'ils participent à la 
vitalité d'un territoire. 

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
considération distinguée. 






